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XVI. — Les récits de Jean ne sont pus proprement de l'his
toire, mais une contemplation mystique de l’Evangile ; les 
discours contenus dans son Evangile sont des méditations théo- 
logiques dénuées de vérité historique sur le mystère du salut.

XVII. — Le quatrième Evangile a exagéré les miracles non 
seulement afin de les faire paraître plus extraordinaires, mais 
encore pour les rendre plus aptes à signifier l’œuvre et la gloire 
du Ver he Incarné.

XVIII. — Jean revendique, il est vrai, pour lui-même le 
caractère de témoin du Christ ; il n’est cependant eu réalité 
qu’un témoin éminent de la vie chrétienne, ou de la vie du 
Christ dans l’Eglise, à la fin du premier siècle.

XIX. — Les exégètes hétérodoxes ont rendu plus fidèlement 
le vrai sens des Ecritures que les exégètes catholiques.

XX. — La révélation n’a pu être que la conscience acquise par 
l’homme de sa relation avec Dieu.

XXI. — La révélation qui constitue l’objet de la foi catholi
que n’a pas été complète avec les apôtres.

XXII. — Les dogmes que l’Eglise propose comme révélés ne 
sont pas des vérités descendues du ciel, mais c’est une certaine 
interprétation des faits religieux que l’esprit humain s’est ac
quise par un laborieux effort.

XXIII.— Il peut exister et il existe réellement, entre les 
faits consignés dans la Sainte Ecriture et les dogmes de l’Eglise 
auxquels ils servent de base, une opposition telle que le critique 
peut rejeter comme faux des faits que l’Eglise croit comme 
très certains.

XXIV. — On ne doit pas condamner un exégète qui pose 
des prémisses d’où il suit que les dogmes sont historiquement 
faux ou douteux, à condition qu'il ne nie pas les dogmes mêmes 
directement.

XXV. — L’assentiment de foi se fonde en définitive sur une 
accumulation de probabilités.

XXVI. — Les dogmes de la foi sont à retenir seulement 
selon leur sens pratique, c’est-à-dire, comme règle préceptive 
d’action, mais non comme règle de croyance.

XXVII. — La divinité de Jésus-Christ ne se prouve pas par 
les Evangiles .. mais c’est un dogme que la conscience chrétienne 
a déduit de la notion de Messie.


